
Parole d’élu

Les beaux jours arrivent et avec eux, l’envie de sortir. 
Ainsi, petits et grands sont attendus le 13 mai prochain, pour participer comme tous les ans, à 
l’opération organisée par la Commission culturelle «Mai à Vélo» au sein de l’école Jules Ferry. 
Avec le beau temps, c’est aussi le moment d’entreprendre quelques travaux. Nous vous 
rappelons que le nettoyage des trottoirs, ainsi que celui des caniveaux, sont à la charge des 
propriétaires et des locataires.
Si vous envisagez des travaux au sein de votre propriété, ces derniers peuvent nécessiter une 
Déclaration préalable (DP) ou un permis de construire (PC). Plus d’infos sur www.luray.fr. 
Pour les personnes ayant déjà réalisé des travaux sans autorisation, il est impératif de régulariser 
la situation le plus rapidement possible soit auprès de la mairie, soit sur https://ideau.atreal.fr
La commission urbanisme se permettra de rappeler tout manquement, par courrier.
Par ailleurs, nous avons constaté que la forêt communale fait l’objet de vol de bois. Il est rappelé 
que cette pratique est interdite. Toute personne qui serait prise sur le fait, même pour du 
ramassage de bois mort, se verrait signaler auprès du commissariat.
De même, nous vous rappelons que les bruits occasionnés par l’entretien de vos propriétés 
(tontes, débroussaillages et travaux divers) font l’objet d’une réglementation.
Enfin, nous vous informons que la mairie sera fermée le samedi 19 mai.
A toutes et à tous, la municipalité vous souhaite de profiter des week-ends prolongés du mois 
de mai et pour tous les élèves, de bons examens et une bonne fin d’année scolaire.

Le Maire, Marc Avenard

Mai/Juin 2023
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	� Mai à vélo
Samedi 13 mai, à partir de 10h00, la commission culturelle vous donne rendez-vous à l’école 
Jules Ferry, pour profiter en famille :

•  d’un circuit d’apprentissage et de sécurité routière pour les petits de la maternelle 
jusqu’au CE1 ;

•  d’une balade dans les rues et chemins du village. Accessible dès 8 ans. Chaque enfant 
devra être accompagné d’un parent et équipé de son propre vélo (sans roulette), son 
casque et son gilet jaune.

•  d’une exposition de dessins, sur le thème du vélo, réalisés par les élèves de l’école (avec 
l’aide des enseignants). Un vote sera organisé pour choisir le meilleur.

Une collation attendra nos cyclistes à l’arrivée ainsi qu’un cadeau pour le dessin ayant reçu le 
plus de votes.
Les enfants doivent être obligatoirement accompagnés d’un adulte.

	� Concert Purple Legend
Samedi 13 mai à l’espace Clairet, concert de rock : Tribute to Deep Purple.
21h00 - Entrée 20€ - Réservations au 06 88 47 08 14.

	� CLAP - Loto
Dimanche 14 mai, le CLAP organise un LOTO à l’espace Clairet. Ouverture des Portes à 13h00 
et début des jeux à 14h00. Nombreux lots et bons d’achats - BINGO.
Réservation auprès de Mme Pascale Lemarié au 06 87 59 51 49.

Agenda de juin

	� CLAP/ALPEL : Foire à tout
Dimanche 4 juin, le CLAP et l’ALPEL organisent une Foire à tout.
Permanences à l’Ancienne Mairie (Place de Cerghizel), pour inscriptions : 

• vendredi 26 mai, de 17h30 à 19h30,
• samedi 27 mai 2023, de 10h00 à 12h00,
• mardi 30 mai, de 17h30 à 19h30.

	� Bibliothèque
• mercredi 7 juin > Atelier ado à partir de 10 ans et sur inscription. Thème du mois : 
démonstration de l’imprimante 3D. De 15h00 à 16h30.
• samedi 24 juin > «Coup de cœur». Public adulte de 10h00 à 12h00 - Entrée libre.

	� CLAP : Assemblée générale
Vendredi 9 juin à 19h00, à l’espace Clairet, le CLAP organise son assemblée générale :

• Présentation du Bureau
• Comptes
• Questions diverses.

A la fin de l’assemblée générale, un verre de l’amitié sera offert.

http://www.luray.fr
https://ideau.atreal.fr


Actualités

	� Point sur le tri... 
Le 25 avril a eu lieu la réunion d’informations sur la collecte des déchets. La mairie remercie la 
cinquantaine d’habitants présents et incite l’ensemble des administrés à respecter au mieux les 
nouvelles consignes de tri.

	� Rentrée scolaire 2023-2024 : Portail famille
Une nouvelle application «Portail famille» sera mise en place lors de la prochaine rentrée.

•  Inscriptions
Les inscriptions pour la cantine s’effectueront en ligne. Pas de changement des modalités 
d’inscription pour les activités du matin et du soir, ainsi que l’étude.
• Paiement
En espèces, par chèque, par CB, par prélèvement : pour la cantine, l’étude et les activités 
du matin et du soir.

Les modalités complètes (délai de réservation cantine, annulation repas, facture, attribution d’un 
code d’accès personnel...) vous seront communiquées dès que possible..

	� Gérer mes biens immobiliers
En 2023, la taxe d’habitation est supprimée pour toutes les résidences principales et tous les 
contribuables. Toutefois, elle reste applicable pour les résidences secondaires et les logements 
vacants. Ainsi, afin d’identifier les locaux qui demeurent taxables, une nouvelle disposition 
déclarative destinée aux propriétaires a été mise en place sur impots.gouv.fr
Elle se nomme « gérer mes biens immobiliers ». 
Vous avez jusqu’au 30 juin 2023 pour établir cette déclaration.

	� L’eau potable est précieuse, économisons-la !
L’été 2022 a été marqué par un phénomène de sécheresse exceptionnel et intense. A ce jour, les 
nappes d’eaux souterraines n’ont pas été rechargées de manière optimale, les niveaux actuels 
sont très inférieurs à ce qu’ils étaient l’an dernier à la même époque.
Aussi, la Préfecture d’Eure-et-Loir et l’ARS (Agence Régionale de Santé) incitent l’ensemble 
des administrés à appliquer les bons gestes pour économiser l’eau et réduire ses factures. Plus 
d’infos sur www.luray.fr

	� Bonus vélo
S’inscrivant dans le combat pour la transition énergétique, l’Etat a revu sa prime à la conversion 
2023. En effet, si vous achetez un vélo classique ou électrique, vous pouvez, sous réserve 
d’éligibilité, bénéficier d’une aide financière :

•  Les critères d’attribution ont été revus, à partir du 1er janvier 2023 dans le but de couvrir 
50 % des ménages les plus modestes (revenu fiscal de référence/part inf. à 14 089 €, 
contre 13 489 € en 2022).

• Si vous avez plus de18 ans, résidez en France et que vous possédez des ressources 
inférieures à 14 089 euros, ou encore que vous êtes en situation de handicap, vous êtes 
éligible à cette aide.

Les montants des aides sont disponibles sur le site www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/
accueil, dans les 6 mois après la date de facturation du vélo.

www.luray.fr

	� Vous servir sans ac’crocs…
Chaque année, en France, plus de 1 200 facteurs sont mordus ; car tous les chiens peuvent être 
effrayés ou se montrer imprévisibles lors de la présence du facteur.
Voici quelques conseils que vous connaissez peut-être déjà, que la mairie et La Poste vous 
remercient de vérifier et d’appliquer.

•  Assurez-vous que votre chien ne puisse pas s’échapper de votre propriété. Lors du 
passage du facteur : fermez votre  portail ou attachez votre chien.

•  Placez votre chien dans une pièce à  part, avant d’aller ouvrir la porte lorsque le facteur 
sonne pour un colis, un recommandé ou une prestation à domicile.

•  Si votre chien est en liberté,  approchez-vous de votre portail fermé afin que le facteur 
puisse vous remettre votre courrier ou colis sans prendre de risque.

•  Evitez d’aller à la rencontre du facteur avec votre chien tenu en laisse. Il pourrait être 
stressé à l’approche d’un tiers.

•  Si votre chien se met à courir pour attaquer le facteur, restez où vous êtes et rappelez-le 
fermement.

Agenda de mai

	� Bibliothèque
•  mercredi 3 mai > Atelier ado à partir de 10 ans et sur inscription. Thème du mois : 

utilisation et démonstration de l’imprimante 3D - De 15h00 à 16h30.
•  samedi 13 mai > Histoire : «Le loup qui avait un nouvel ami» suivi de petits jeux et 

coloriages sur le même thème. Sur réservation uniquement - Enfants de 3 à 8 ans - De 
14h00 à 16h00.

• samedi 27 mai > «Coup de cœur». Public adulte de 10h00 à 12h00 - Entrée libre
La bibliothèque sera fermée le vendredi 19 et le samedi 20 mai.

	� Vide atelier
Samedi 6 et dimanche 7 mai, (10h/12h - 14h/18h), Mireille MAURY vide son atelier d’artiste 
peintre en l’église Saint Rémi.
De nombreux tableaux, dessins, sous-verres, encres, aquarelles... seront proposés à des tarifs 
très en dessous de leur valeur de cotation.

	� Commémoration du 8 mai
La Commémoration de l’Armistice de la seconde guerre mondiale aura lieu le lundi 08 mai 2023 
selon le programme suivant : 

•  11h15 : rassemblement au cimetière (se renseigner en mairie pour covoiturage), 
• 11h30 : allocution et dépôt de gerbes sur les tombes des deux pilotes canadiens, 
• 11h45 : rassemblement place du 14 juillet,
• 12h00 : allocutions et dépôt de gerbe, 
• 12h15 : vin d’honneur offert par la municipalité à la salle municipale (rue de Dreux).

La population est invitée à participer nombreuse à cette cérémonie.

http://impots.gouv.fr
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